
Délibération n° 2019-011-SCOT du Comité syndical du 22 mars 2019 
 

Vote du Compte Administratif 2018 – SCOT 
 
 Président de séance Gérard PRETRE 
 Présents Daniel AURIOL - Richard FIOL – Alain ROUGET – Bernard SOULIE – 

Michel VERGELY 
 Procurations Bernard ARNOULD donne pouvoir à Richard FIOL 
 Absents Daniel DIAZ - Christian FONT – Pierre PANTANELLA - Christophe 

SAINT-PIERRE 

Après avoir entendu les informations et explications apportées concernant l’utilisation des crédits 
inscrits au budget primitif 2018, dont les résultats consignés dans le compte administratif sont les 
suivants : 

FONCTIONNEMENT 
Dépenses 106 193,17 euros 

Recettes 108 990,89 euros 
Résultat excédentaire de l’exercice 2 797,72 euros 

Résultat excédentaire N-1 2 701,63 euros 
Résultat cumulé excédentaire 5 499,35 euros 

 
INVESTISSEMENT 

Dépenses 69 682,80 euros 
Recettes 37 534,44 euros 

Résultat  déficitaire de l’exercice 32 148,36 euros 
Résultat déficitaire N-1 - 8 110,24 euros 

Résultat cumulé déficitaire  -40 258,60 euros 
 

CUMUL des deux SECTIONS 
Résultat cumulé déficitaire -34 759,25 euros 

Le compte de gestion comportant les mêmes résultats, le Comité syndical décide de voter, hors la 
présence du Président, le compte administratif 2018 du budget relatif à la compétence SCOT du 
syndicat mixte du Parc. 
Après avoir délibéré, le Comité syndical vote le compte administratif 2018 et, mandate son Président 
pour signer toutes les pièces relatives à cette affaire. 
 

VOTE :   Pour : 7  Contre : /  Abstention : / 

Fait et délibéré à Millau, les jour, mois et an susdits 
Le Président 
Alain FAUCONNIER 
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Délibération SCoT n° 2019-014 du Comité syndical du 22 mars 2019 
 

Vote du Budget Primitif 2019 – SCOT 
 
 Président de séance Gérard PRETRE 
 Présents Daniel AURIOL - Richard FIOL – Alain ROUGET – Bernard SOULIE – 

Michel VERGELY 
 Procurations Bernard ARNOULD donne pouvoir à Richard FIOL 
 Absents Daniel DIAZ - Christian FONT – Pierre PANTANELLA - Christophe 

SAINT-PIERRE 
 
A partir des besoins recensés et, après avoir entendu les informations et explications apportées 
concernant l’ouverture des crédits proposés au budget primitif 2019, dont les montants consignés sont 
les suivants : 
 

 FONCTIONNEMENT 
 Dépenses Recettes 

Opérations réelles 114 220,00 euros 148 503,83 euros 
Opérations d’ordre 34 283,83 euros  

Résultat reporté   
TOTAL 148 503,83 euros 148 503,83 euros 
  

 INVESTISSEMENT 
 Dépenses Recettes 

Opérations réelles  68 100,35 euros 74 075,12 euros 
Opérations d’ordre  34 283,83 euros 

Résultat reporté 40 258,60 euros  
TOTAL 108 358,95 euros 108 358,95 euros 
  

 CUMUL des deux SECTIONS 
TOTAL 256 862,78 euros 256 862,78 euros 

 
Après avoir délibéré, le Comité syndical vote le budget primitif 2019 relatif à la compétence SCOT du 
syndicat mixte du Parc et, mandate son Président pour signer toutes les pièces relatives à cette affaire. 
 

VOTE :   Pour : 7  Contre : /  Abstention : / 
 

Fait et délibéré à Millau, les jour, mois et an susdits 
Le Président 
Alain FAUCONNIER 

 
Syndicat mixte du Parc naturel régional des Grands Causses 
71 boulevard de l'Ayrolle - BP 50126 - 12100 MILLAU cedex 
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Délibération SCoT n° 2019-015 du Comité syndical du 22 mars 2019 
 

Amortissement sur le budget SCoT 
 
 Président de séance Gérard PRETRE 
 Présents Daniel AURIOL - Richard FIOL – Alain ROUGET – Bernard SOULIE – 

Michel VERGELY 
 Procurations Bernard ARNOULD donne pouvoir à Richard FIOL 
 Absents Daniel DIAZ - Christian FONT – Pierre PANTANELLA - Christophe 

SAINT-PIERRE 
 
 
En complément à la délibération n° SCoT 2016-053 du Comité syndical SCoT du 23 juin 2016, il 
convient de prévoir la durée d’amortissement sur les immobilisations suivantes : 
 

- Immobilisations incorporelles 
o Frais d’étude (article 2031) : 6 ans 
o Concessions et droits similaire – logiciels (article 2051) : 2 ans 

 
Monsieur le Président propose au Comité syndical de valider la méthode linéaire et les durées 
d’amortissement listées ci-dessus. 
 
 
 
 

VOTE :   Pour : 7  Contre : /  Abstention : / 
 
 
Après avoir délibéré, le Comité syndical valide ce projet et autorise le Président à engager les 
procédures et signer les documents nécessaires. 
 
 

Fait et délibéré à Millau, les jour, mois et an susdits 
Le Président 
Alain FAUCONNIER 
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Délibération SCoT n° 2019-016 du Comité syndical du 22 mars 2019 
 
 

Renouvellement de délibération pour la prise en charge des frais réels 
pour les missions en région parisienne et dans les métropoles 

 
 
 Président de séance Gérard PRETRE 
 Présents Daniel AURIOL - Richard FIOL – Alain ROUGET – Bernard SOULIE – 

Michel VERGELY 
 Procurations Bernard ARNOULD donne pouvoir à Richard FIOL 
 Absents Daniel DIAZ - Christian FONT – Pierre PANTANELLA - Christophe 

SAINT-PIERRE 
 
 
Par délibération en date du 6 décembre 2013, le Comité syndical a mis en place un système de 
remboursement aux frais réels pour les missions en région parisienne. 
 
En effet, le système forfaitaire habituellement applicable apparaît inopérant pour ce type de missions, 
dans la mesure où les prix de l’offre hôtelière sont supérieurs au montant forfaitaire, tels que prévu par 
la réglementation. 
 
Il est proposé au Comité syndical d’approuver le remboursement aux frais réels et sur présentation de 
justificatifs pour les frais d’hébergement liés à toutes les missions en région parisienne et les 
métropoles. Cette mesure s’appliquera à l’année 2019. 
 
 
 
 

VOTE :   Pour : 7  Contre : /  Abstention : / 
 
Après avoir délibéré, le Comité syndical valide ce projet et autorise le Président à engager les 
procédures et signer les documents nécessaires. 
 
 

Fait et délibéré à Millau, les jour, mois et an susdits 
Le Président 
Alain FAUCONNIER 
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